
Résolu: Que l'inspecteur de la Ville soit prié de parache- Resolved. That the City surveyor be inst
ver le trottoir permanent de l'avenue Laurier, côté Sud, à plete the permanent sidewalk in Laurier av
partir de la rue St-Denis jusqu'aux limites Ouest de la Denis street to the Western City limite.
Ville 9.-At the request of Ad. Laviolette it

9.-A la demande de M. l'échevin Laviolette, il est •

Résolu: De présenter au Conseil un rapport recomman- ing that the sur of $1,048, be varied fr0
dant d'opérer le virement d'un montant de $1,048, du mon- $8,700 voted by Council the llth of May 1
tant de $8,700 affecté par le Conseil ,le 11 mai 1908, à la manent sidewalk on both sides of DeMOnti
confection d'un trottoir permanent sur les deux côtés de tween Papineau avenue and Visitation str'
la rue DeMontigny, entre l'avenue Papineau et la rue V: sad sum of $1,048 to the laying of a perIný
sitation, et d'appliquer ledit montant de $1,048 à la con- w Nw York fla4ptond oaltar, on thý
fection d'un trottoir permanent en dalles de pierre de New- Maisonneuve street, from DeMontignY to
ork et coltar sur le côté Ouest de la rue Maisonneuve, à and, recommenaing furthermore, that an ad
partir de la rue DeMontigny jusqu'à la rue Logan; et, de riation of $308 be voted lu order to pay tii
plus, recommandant qu'un crédit supplémentaire de $308 $
soit affecté à la confection dudit trottoir, afin de dé- West side of Maisonneuve, from DeMonti
frayer le coût total de $1,356 pour la confection du trot- street. The whole in accordance with soi
toir permanent sur le côté Ouest de la rue Ma!isonneuve, 453 and 456 of the City charter as amendE
A partir de la rue DeMontigny jusqu'à la rue Logan. Le cost payable by lnterested proprietors and
tout conformément à la section 20, articles 453 et 456 de City.
la charte de la Cité, telle qu'amendée; moitié du coût paya-
ble par les propriétaires intéressés, et moitié par la Ville. 10.-Mr. R. Brunet, director of the "COMP

10.-M. R. Brunet, directeur de la Compagnie de Cons. truction et de Pavages Modernes de Montr
truction et de Pavages Modernes de Montréal, se présenteFItrucionet d PaagesModrnes(leMontéal sebalance of creolite laid last year, would all
devant la Commission et l'informe que, vendredi prochain,
la balance de la créolite posée l'an dernier sera toute rem- W. e . Wi ho pog ed uesO!
placée. DeFlimont and Coenûe streets, fron Cl

11.-M. l'ex-échevin W.-J. White se présente devant la to Papineau avenue, and anent the offer M
Commission au sujet de la radiation des lignes homolo- G. Rose, ta cede as a compensation the twO P
guées des deux côtés des rues DeFleurimont et Comte, à between Champlain street and Papineau av
partir de la rue Ohamplain jusqu'à l'avenue Papineau, et
de l'offre, faite par M. H.-G. Ross, de céder en compensa-
tion deux rues projetées entre la rue Champlain et l'ave- commendlng that the homologated lines Of
nue Papineau. DeFleurimont and Comte streets, beween Cb

Résolu: De présenter de nouveau au Conseil un rapport and Papineau avenue,according ta the plan
recommandant la radiation des lignes homologuées des e and thaà the Law Departinflt 1*
deux côtés des rues DeFleurimont et Comte, entre la rue
Champlain et l'avenue Papineau ,suivant le plan soumis, t legsîl proeedings to that effeut;
et que le Département en Loi reçoive instruction d'exer- furthermore, that the offer of the two prUPO
cer les procédures légales à cet effet; et, de plus, recon- tween Champlain street and Papineau aven
mandant que l'offre de cession des deux rues projetées, on the plan submltted, be accepted froIn M
entre la rue Champlain et l'avenue Papineau, telles qu'in-
diquées sur le plan soumis, soit acceptée de M. W.-G. Ross, gratuitously and without conditions, as ol
gratuitement et sans condition ,comme compensation de the erasure of the honomogated hues of t]
la radiation des lignes homologuées des rues ci-haut men- tianed streets; and, that a uotaial deed be
tionnées, et qu'un acte notarié soit préparé en conséquence; tngly; and ùhat His Worship the May']
et que Son Honneur le maire et le greffier de la Cité soient
autorisés à le signer au nom de la Ville.

12.-Sur proposition de M. l'échevin Duquette, il est 12,On motion of Aid. Dua3lOtte, it w
Résolu: Que le trésorier de la Ville soit autorisé à rem- Resolved: That the City treasurer be aul

bourser à M. C. Sauriol son dépôt de $100 effectué avec sa fund Mr. Saurlol his deposit of $100 mede M
soumission pour la fourniture de la pierre à macadam. for the supplying of macadamizing atone.

13.-Sur proposition de M. l'échevin Duquette, il est 13-0n moion of it Was
Résolu: Que l'inspecteur de la Ville soit prié de prépa- Resolved: That the City surveyor eo

rer un estimé pour paver, en blocs de scorie, l'avenue an eetiate for paving with scoria bloOs
Mont-Royal, àp partir de la rue Brébeuf jusqu'à la rue St- avenue, fro Brébeuf to Si. rlubert stea
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